
Annexe n°1 : 

Périmètre du port du masque obligatoire :  la place du Champ de Mars, le parking du Marché aux Cerises, le chemin des Cornelles, la Côte 

du marché au cerises, l’avenue Charles Delestraint, le chemin de l’Isle Verte, le chemin des Contrebandiers, le chemin de Morel, la rue Veuve 

Emile Murge, le chemin de l’Eglise, la rue du Billoud, le chemin de la Mirabelle. 

 

 


